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LES DESOLANTS  REVERS DE LA 
PROCEDURE GACACA 
 
Cela fait maintenant bientôt 15 ans que le terrible 
génocide rwandais a eu lieu. Malgré cela,  ce génocide 
continue d’exercer un rôle important dans la situation 
des droits humains au Rwanda. Ainsi, 48.000 
personnes environ sont détenues pour être 
soupçonnées d’avoir participé aux violences extrêmes 
et aux massacres. Ces suspects vivent souvent dans 
des prisons surpeuplées, dans des conditions 
infâmes qui mettent la vie en danger 
Il semble toutefois que l’on s’emploie sérieusement à 
améliorer la situation. Ainsi, 8000 prisonniers ont été 
libérés en février 2007, parmi lesquels se trouvaient 
des malades, des vieillards et des mineurs. On 
s’emploie également à juger rapidement les gens qui 
sont encore détenus. Afin d’accélérer autant que 
possible les jugements, le gouvernement rwandais a instauré les tribunaux gacaca. Mais la question qui 
se pose est de savoir dans quelle mesure ces tribunaux populaires contribuent positivement à la 
reconstruction du pays. Ces tribunaux manquent de fiabilité et ils sont loin d’être à l’abri des critiques. 
Amnesty International soutient l’initiative rwandaise qui vise à juger les auteurs du génocide. 
Cependant,  Amnesty International pose comme condition que ces tribunaux répondent aux normes 
internationales en matière de procès équitable, pour que les procès aient lieu dans un climat de respect 
des droits humains. 
 

Gacaca 

Le 18 juin 2002, le gouvernement rwandais a lancé 
un nouveau système de justice, les « gacaca ». Ce 
système a commencé en 2006 à fonctionner 
officiellement. Les tribunaux-gacaca sont basés sur 
un système traditionnel de comparution devant la 
communauté villageoise, qui servait à résoudre les 
litiges locaux. 
 Les tribunaux-gacaca siègent à l’endroit où les 
délits se sont produits.  Les villageois contribuent à 
établir les listes des victimes et des suspects pour 
leur région. Le gouvernement pense que ces 
comparutions devant la communauté permettront 
de formuler des charges, d’obtenir que la vérité 
fasse surface et que les jugements seront ainsi 
diligentés. 
 
 

 
 La raison pour laquelle le gouvernement a instauré 
ces tribunaux-gacaca est que les prisons 
rwandaises sont, depuis 1994, submergées de 
suspects. Après plus de dix ans d’attente, 
beaucoup de suspects n’ont toujours pas été 
entendus, il n’existe pas de charges officielles 
contre eux et ces détenus n’ont pas obtenu la 
moindre forme de procès. Il y a un espoir que la 
justice rendue par les gacaca contribuerait à 
résoudre le problème des nombreux retards en 
matière de jugements et à alléger la pression dans 
les prisons surpeuplées. 
Les suspects d’actes de génocide ne comparaîtront 
pas tous devant les tribunaux-gacaca. Les suspects 
sont répartis en trois catégories différentes. La 
première catégorie se compose de personnes 
soupçonnées d’avoir incité au génocide, au viol, au 
meurtre etc. La deuxième et la troisième catégorie 
se composent de personnes soupçonnées 
respectivement de forfaits contre les personnes et 



Dossier – Les Desolants  Revers de la Procedure Gacaca   

de délits contre les biens. Les tribunaux-gacaca 
traitent des affaires concernant des suspects 
appartenant à la deuxième et troisième catégorie. 
Les personnes qui ressortent de la première 
catégorie sont jugées par les tribunaux rwandais 
ordinaires. 
L’objectif qui était que les tribunaux-gacaca aient 
terminé leur travail en 2007 n’a pas été réalisé. Fin 
2007, environ 1 million de personnes ont comparu 
devant les tribunaux,  parmi lesquelles 800 000 ont 
été jugées. Depuis ce temps, beaucoup de 
tribunaux ont expédié leurs procès ; quelques- uns 
suivent encore leur cours. 
 

Peur et manque de confiance 
 
En introduisant les gacaca, l’intention était que ces 
tribunaux seraient légitimés grâce à une large 
participation dans tout le pays. La pratique a montré 
que, en fait, beaucoup de Rwandais n’ont pas 
confiance dans les gacaca et qu’ils ont peur de 
témoigner, craignant des représailles de la part des 
auteurs des crimes. Dans certains cas, les gacaca 
sont même boycottés et la participation se fait sous 
la contrainte. 
 

 
 
 
Cette méfiance ne semble pas complètement sans 
fondement. Il y a un nombre considérable de cas 
connus où victimes et témoins ont eu des ennuis ou 
même ont été assassinés après avoir coopéré à un 
procès de gacaca. Ainsi, en 2003, un certain 
nombre de survivants du génocide ont été 
assassinés par un groupe de suspects qui voulaient 
empêcher qu’ils témoignent. De plus, pendant la 
période expérimentale de 2002 à 2006, des 
témoins ont été intimidés et maltraités pour qu’ils ne 
disent pas la vérité. 
En novembre 2006, deux incidents ont eu lieu où 
des gens impliqués dans le génocide ont été tués. 
Dans un des cas, le cousin d’un juge de gacaca a 
été tué et en représailles de ce meurtre, huit 
personnes ont été retrouvées mortes. Lors de 
l’autre incident, le meurtre d’un  juge de gacaca a 
vraisemblablement été suivi d’exécutions 
extrajudiciaires et trois suspects ont été arrêtés par 
la police. Il existe également des cas reportés de 

suicide parmi des victimes du génocide ayant pris 
part aux procès des gacaca. Ceci est dû au fait que 
les tribunaux gacaca n’assurent pas de protection 
efficace des témoins aux procès. 
Un autre point de  critique concernant les tribunaux 
gacaca est que les abus commis par l’actuel 
gouvernement n’y sont pas dénoncés. Les 
arrestations et détentions arbitraires sont 
fréquentes au Rwanda. Il s’agit principalement de 
journalistes, d’employés d’organisations de défense 
des droits humains ou d’ONG et de membres de 
l’opposition qui expriment des critiques sur le 
gouvernement en place.  
En outre, l’objectif de régler tous les procès en 
2007 ne contribue pas à leur bon déroulement. Il en 
résulte souvent que des tribunaux ne consacrent 
que quelques heures à l’audition d’une affaire.  De 
plus, les criminels qui reconnaissent leur implication 
dans le génocide bénéficient d’une réduction de 
peine. Leur peine en est diminuée de moitié et ils 
sont condamnés à faire des travaux d’intérêt 
général, ce qui les dispense d’aller en prison. Il 
s’ensuit qu’un grand nombre de gens passent aux 
aveux uniquement afin d’obtenir une réduction de 
peine. Cependant, beaucoup de ces aveux ne sont 
pas acceptés, causant que le nombre des 
prisonniers augmente au lieu de diminuer. C’est 
exactement le contraire de ce que l’on avait espéré 
atteindre en instaurant les gacaca. 
 

Droits humains 
 
Amnesty International émet de sérieuses réserves 
au sujet des gacaca. Selon Amnesty, les tribunaux 
ne répondent pas aux standards internationaux en 
matière de procès équitable et ils manquent 
d’indépendance, d’impartialité et de transparence. 
Les abus au cours du procès du défenseur des 
droits humains François-Xavier Byuma (voir 
l’encadré) mettent ceci en évidence. 
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François-Xavier Byuma 
 
Le 27 mai 2007, à l’issue d’un procès 
particulièrement inéquitable  François-Xavier 
Byuma a été condamné à une peine de 19 ans de 
prison. Byuma a été accusé d’avoir suivi un 
entraînement au maniement des armes à feu, d’un 
assaut contre une femme Tustsi et de 
 «participation à une attaque » pendant le génocide 
de 1994. 
Le juge qui présidait à cette affaire était à cette 
époque l’objet d’une recherche de la part de l’ONG 
de Byuma, suite à un rapport dans lequel ce juge 
avait été accusé d’avoir violé une jeune fille âgée 
de 17 ans. Byuma a déposé une récusation 
officielle pour le fait que ce juge particulier aurait à 
traiter son affaire. 
Que le juge ait été juge et partie à la fois a fait que 
Byuma n’a pas eu un procès équitable devant un 
tribunal indépendant et impartial. 

 
 
Compte tenu de la situation des droits 

humains et du déroulement des affaires lors du 
procès de Byuma,  beaucoup de Rwandais hésitent 
à faire des témoignages honnêtes et complets. 
Selon Amnesty, beaucoup d’inculpés craignent à 
juste titre de subir un procès inique. Les causes 
sont multiples. D’abord, parce que les gacaca 

présument de la  culpabilité au lieu de l’innocence.  
Ensuite parce que durant les procès, les 
interrogatoires sont superficiels  les éléments 
contradictoires ne font pas l’objet d’enquête 
approfondie. En outre, beaucoup  d’argumentations 
sont basées sur des présomptions. De plus, l’Etat 
est démesurément représenté dans les procès, ce 
qui va au détriment des inculpés puisque ceux-ci 
n’ont souvent pas de défenseur.   

Amnesty International apprécie les efforts 
du gouvernement rwandais visant à entendre les 
suspects et à ne pas laisser les criminels impunis, 
mais cela à certaines conditions. Par conséquent, 
Amnesty appelle instamment à ce que les tribunaux 
gagaca respectent les normes internationales en 
matière de jugement équitable. Le succès des 
gacaca dépend effectivement d’un climat dans 
lequel les droits humains sont respectés. Etant 
donné les problèmes actuels au Rwanda 
d’arrestation arbitraires, de détentions illégales et 
de procès iniques, la confiance des Rwandais en 
leur système judiciaire est sous-minée, d’où il 
ressort que les chances de succès diminuent 
considérablement. 
 
 
 
 
 

 

Articles en ligne sur les Gacaca 

Sélection de cinq articles scientifiques disponibles en ligne 
 
Erin Daly - Between Punitive and Reconstructive Justice: The Gacaca Courts in Rwanda (2002) 
Danielle Tuly – Human rights Compliance and the Gacaca Jurisdictions in Rwanda (2003) 
Jacques Fiers – Gacaca Courts: Between Fantasy and Reality (2005) 
Jessica Raper – The Gacaca Experiment: Rwanda’s Restorative Dispute Resolution to the 1994 Genocide 
(2005) 
Arthur Molenaar – Grassroots Justice after Genocide: The Key to Reconciliation in Rwanda (2005) 
  
 
 

Sites Internet 
 
Quelques sites Internet intéressants sur les Gacaca 
 
http://www.inkiko-gacaca.gov.rw/index_.html  - Officiële Site officiel du gouvernement rwandais sur les Gacaca. 
Très indiqué pour télécharger des documents relatifs à la législation et des données chiffrées actualisées 
http://www.penalreform.org/transitional-justice-4.html - Site de la Réforme Pénale Internationale (RPI). Le site 
suit de près les Gacaca. Ses rapports de recherche sont librement accessibles sur ce site 
http://www.asf.be/index.php?module=home&lang=fr  - Site de la section belge d’Avocats Sans Frontières. ASF 
suit les Gacaca de très près. Elle vient de publier un rapport analytique 
http://www.africa.ufl.edu/asq/prev.htm - African Studies Quartely : un magazine en ligne qui publie parfois des 
articles sur les Gacaca 
http://www.hrw.org/doc?t=africa&c=rwanda – Site Internet de Human Rights Watch : beaucoup d’informations 
sur les Gacaca 
http://www.hirondellenews.com/ - Site Internet Nouvelles de Hirondelle : nombreux bulletins sur les Gacaca.  
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Gacaca : Vivre Ensemble au Rwanda 

En 2002 est sorti le documentaire de la réalisatrice Anne Aghion : « Gacaca : Vivre Ensemble au Rwanda ». Le 
film a été pour la plus grande partie tourné en avril 2001 dans le district Ntongwe, au sud de Kigali, la capitale. 
La réalisatrice y suit un procureur de la République qu’elle avait rencontré un an auparavant, tandis qu’il 
expliquait à un groupe de Rwandais comment le Gacaca fonctionnerait. Il présente également des suspects qui, 
à l’écart du groupe,  racontent leur histoire devant la caméra. 
 
Lisez plus au sujet de ce film sur: www.imdb.com/title/tt0331497/  et 
http://query.nytimes.com/gst/fullpage.html?res=9C05E6DF1F3AF937A15757C0A9659C8B63 (article avec des 
commentaires de la directrice d’Human Rights Watch, Alison Des Forges) 
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